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Le projet de loi

  Le projet se compose de quatre projets de loi distincts :

* un projet de loi organique relatif à l'élection des membres des conseils des collectivités territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale ; 

*un projet de loi relatif à l'élection des conseillers territoriaux et au renforcement de la démocratie locale ;

* un projet de loi relatif à la concomitance des renouvellements des conseils généraux et des conseils régionaux ; 

* un projet de loi concernant la mise en œuvre de la réforme les collectivités territoriales

L'ensemble du dispositif législatif a pour but de renouveler en profondeur l'architecture institutionnelle locale.

Pour ce faire, elle institue un nouvel élu local dénommé "Conseiller territorial", qui remplacera les actuels conseillers généraux et régionaux. Ces nouveaux élus siègeront au sein de l'organe délibérant de chacune de ces deux collectivités, afin d'être "porteurs d'une vision à la fois départementale et régionale du développement des territoires". 

Le texte fixe par ailleurs le principe de la spécialisation de l'action des départements et des régions et précise les conditions dans lesquelles les compétences des collectivités locales seront clarifiées et les mécanismes de cofinancement encadrés par une loi ultérieure.

L’élection des conseillers territoriaux
*Le projet de loi relatif à l'élection des conseillers territoriaux et au renforcement de la démocratie locale définit quant à lui les modalités de l'élection des conseillers territoriaux, dont la première est prévue en mars 2014.

Ils seront élus pour 6 ans, dans le cadre traditionnel du canton, selon un scrutin mixte comprenant : 

-pour 80 % d’entre eux, une élection au scrutin uninominal majoritaire à un tour ;
-une répartition proportionnelle au plus fort reste des 20 % de sièges restants, en fonction des suffrages obtenus au scrutin majoritaire par les candidats affiliés à des listes et non élus.

Les listes, distinctes de ces candidats, doivent être présentes dans tous les départements de la région et dans au moins la moitié des cantons de la région.

Ce scrutin s’inspire de l’un des systèmes envisagés par le rapport du doyen VEDEL de février 1993.

Applicable en métropole sauf à Paris et dans les deux départements de Corse, ce scrutin assure un ancrage territorial fort aux futurs élus, tout en prévoyant une dose de proportionnelle préservant les acquis de la parité et la représentation des petites formations politiques dans les deux assemblées locales. 

L’électeur émet un seul vote, le même jour. 

Le troisième projet de loi tire les conséquences de la création du conseiller territorial en organisant la concomitance des renouvellements des conseils généraux et des conseils régionaux en mars 2014. Le mandat des conseillers régionaux élus les 14 et 21 mars prochains sera donc de 4 ans et celui des conseillers généraux élus en mars 2011 de 3 ans. 

Enfin, le projet de loi organique relatif à l'élection des membres des conseils des collectivités territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale modifie quelques dispositions du code électoral pour tirer les conséquences de la création des conseillers territoriaux et du nouveau mode d'élection des délégués communautaires. 

Aujourd'hui, nous élisons deux catégories d'élus. D'un côté, des conseillers généraux (départementaux). De l'autre, des conseillers régionaux. Ces élus seront remplacés par un seul conseiller territorial qui siégera à la fois au département et à la Région. Il sera élu (comme le conseiller général d'aujourd'hui) dans le cadre du canton dont le périmètre pourrait être élargi.. Cette réforme réduira de moitié le nombre d'élus dans les départements et les Régions : ils passeront de 6 000 à 3 000. La loi fixant les grandes lignes de cette réforme sera examinée par le Parlement, courant décembre.
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Rappel sur le mode d’élection actuel :

*Elections des conseillers régionaux: (CR)

Élection au suffrage universel depuis mars 1986: le département constituait la circonscription d’élections des CR.

1999:établissement d’une circonscription régionale. Prime majoritaire de 50%

La loi du 11 avril 2003 a instauré des sections départementales, afin de garantir le représentation des différentes composantes territoriales,; elle ramène la prime majoritaire à 25%.;la répartition entre les sections départementales résulte de la proportion contributive à l’obtention des suffrages dans l’ensemble de la région.

Elections des conseillers généraux: (CG)

10 août 1871: élections des CG au suffrage universel.

Mandat de 6 ans ; renouvelés par moitié tous les 3 ans.

-une moitié en même temps que les municipales depuis 2001

 
-une moitié avec les élections régionales depuis 1992

Rééligibles indéfiniment.

La circonscription électorale est le canton: aucune relation entre la population d’un département et le nombre de CG

Mode de scrutin uninominal majoritaire à 2 tours.

Pour être élu au premier tour, il faut la majorité absolue des suffrages exprimés et un nombre de voix au moins égal au quart de celui des électeurs inscrits

Annexe : Pour nous aider à comprendre
Les modes de scrutin et l'expression de la démocratie
 Article rédigé par Patrick Lingibé (in Net-iris : le portail juridique d'information)
Les élections sont un moment fort de notre Démocratie et de notre République parce qu'elles expriment les deux valeurs de ces deux notions d'origine grecque et romaine. En effet, la Démocratie, dont le terme nous vient du grec dêmokratia, démos "peuple" et kratein "gouvernement",est le système politique dans lequel la souveraineté vient du peuple. Quant à la République issue de la Rome Antique, du latin res publica "chose publique", elle institue une forme de gouvernement dans laquelle les fonctions publiques ne sont pas le fait de l'hérédité mais de l'élection.

Pour que la Démocratie et la République puissent avoir une réalité et pouvoir perdurer, il faut nécessairement que le Peuple Souverain puisse choisir, par la voie de la consultation électorale, les élus qu'il souhaite voir administrer les destinées de l'Etat, d'une collectivité territoriale.

Pour ce faire, il existe des modes de scrutin qui ont pour vocation de permettre à la Démocratie Républicaine de s'exprimer librement lors de chaque élection. 

Il convient de rappeler qu'il y a deux grandes catégories de mode de présentation de candidature à une élection politique.

 D'une part, il y a le scrutin uninominal :

l'électeur ne vote que pour un siège à pourvoir. L'élection cantonale relève ainsi du scrutin uninominal dans la mesure où les électeurs élisent un seul conseiller général titulaire et son suppléant (suite à une loi du 31 janvier2007) dans leur canton.

D'autre part, il y a également le scrutin de liste :

L’électeur doit voter pour plusieurs candidats inscrits sur une liste. Cette liste est dite bloquée lorsque l'électeur n'a aucune possibilité d'en modifier la composition. Ainsi, l'électeur ne pourrait pas rayer le nom d'un candidat ; s'il le fait, le bulletin sera considéré comme nul. Au contraire, la liste est dite panachée lorsque l'électeur a la possibilité de modifier, de remplacer sur son bulletin de vote les candidats de laliste proposée. L'exemple du scrutin de liste est donné avec l'élection municipale dans les communes de 3 500 habitants et plus dans la mesure où l'électeur doit choisir une liste de candidats correspondant au nombre de sièges à pourvoir.

I - Le scrutin majoritaire : permettre à la majorité élue de gouverner

Le scrutin majoritaire est le mode de scrutin suivant lequel les sièges sont attribués au candidat (dans le cas d'un scrutin uninominal) ou encore à la liste (dans le cas d'un scrutin de liste) qui a obtenu la majorité des voix. Cette majorité est dite absolue lorsqu'elle correspond à plus de la moitié des suffrages exprimés et dite relative lorsqu'elle réunit le plus grand nombre de voix sans arriver pour autant à la majorité absolue. Le scrutin majoritaire vise à doter l'assemblée délibérative de la collectivité (conseil municipal, conseil général, conseil régional, etc.) d'une majorité forte pour permettre au groupe ou à la liste d'élus majoritaires de gouverner ladite collectivité. Appliquée intégralement, le scrutin majoritaire écarte toutes les autres listes au seul profit de la liste majoritaire.

C'est pour cela que le scrutin majoritaire est combiné avec une dose, plus ou moins forte, de représentation proportionnelle dans le cadre d'un scrutin de liste.

L'illustration en est donnée par exemple avec les élections municipales dans les communes de 3 500 habitants et plus : la liste arrivée en tête obtient à elle seule la moitié plus un des sièges, le reste des sièges étant réparti à la représentation proportionnelle; ce  système qui permet ainsi de mettre en place une majorité nécessaire pour gérer la collectivité communale tout en assurant la représentation des listes d'opposition. Des conditions supplémentaires peuvent être ajoutées, telle la nécessité d'obtenir un certain pourcentage au premier tour pour se maintenir au second tour.

II - Le scrutin proportionnel : assurer la représentation de toutes les expressions politiques des suffrages exprimés

Le système proportionnel permet de répartir les sièges  proportionnellement au nombre de voix obtenues par les différentes listes en présence. Seul le scrutin de liste est compatible avec le système de la représentation proportionnelle. Le scrutin proportionnel passe par deux étapes :  d'une part, la détermination du quotient électoral et d'autre part, la répartition des sièges.

A) La détermination du quotient électoral

Le quotient électoral est le résultat de la division du nombre de suffrages exprimés par le nombre de sièges à pourvoir. Pour illustrer, prenons une circonscription

électorale dans laquelle il y a 5 sièges à pourvoir. Les suffrages exprimés au nombre de 300 000 se sont répartis entre les listes suivantes : liste A 138 000 voix,

liste B 117 000 voix  et liste C 45 000 voix. Le quotient électoral sera calculé de la manière suivante : 

300 000 (suffrages exprimés) / 5 (sièges à pourvoir), soit 60 000.

B) La répartition des sièges : une opération en deux phases

Phase 1 : La répartition des sièges d'office .

Chaque liste obtient autant de sièges que le nombre de suffrages exprimés obtenus par elle contient le quotient électoral. Dans notre exemple, cela nous donne :

- liste A : 138 000 / 60 000 = 2

- liste B : 117 000 / 60 000 = 1

- liste C : 45 000 / 60 000 = 0

Selon la règle du quotient électoral, la liste A obtient donc deux sièges et la liste B un siège.

Phase 2 : La répartition des sièges restant . Les sièges restant peuvent être répartis suivant deux méthodes différentes.

1) Le procédé dit du plus fort reste

Ce procédé favorise en principe les listes des petits partis politiques. En effet, les listes qui n'obtiennent pas de sièges sur la base du quotient électoral peuvent être

rattrapées avec le procédé dit du plus fort reste. Dans notre exemple, la liste A possède un reliquat de 18 000  voix, la liste B un reliquat de 57 000 voix et la liste C un reliquat de 45 000 voix. Les deux sièges qui restent seront attribués donc aux deux listes B et C dont les reliquats sont les plus importants. Au total donc, la liste

A obtient 2 deux sièges au quotient électoral, la liste B 2 sièges (un au quotient électoral + 1 au plus fort reste) et la liste C un siège au plus fort reste.

2) Le procédé dit de la plus forte moyenne

Ce procédé consiste à attribuer chaque siège non pourvu fictivement à chacune des listes et à calculer pour chacune d'elles le rapport du nombre de voix au nombre

de sièges. Ainsi, celle qui obtient le rapport le plus fort ,obtient le siège.

Dans notre exemple, cela nous donne les résultats suivants :

- liste A : 138 000 / (2 + 1) = 46 000

- liste B : 117 000 / (1 + 1) = 58 500

- liste C : 45 000 / (0 + 1) = 45 000

Le quatrième siège revient donc à la liste B.

Pour l'attribution du cinquième siège, cela donne les chiffres suivants :

- liste A : 138 000 / (2 + 1) = 46 000

- liste B : 117 000 / (2 + 1) = 39 000

- liste C : 45 000 / (0 + 1) = 45 000

La liste A obtient le cinquième siège.

En conséquence, avec le procédé dit de la plus forte moyenne, la liste A obtient 3 sièges (2 selon le quotient électoral et 1 siège à la plus forte moyenne), la liste B

obtient 2 sièges (1 siège selon le quotient électoral et 1 siège à la plus forte moyenne) et enfin la liste C n'accède à aucun siège.
Evolution des compétences
Région et département perdront la compétence générale, qui sera réservée à l'État et aux communes. Une autre loi interviendra, d'ici un an, pour définir des compétences spécifiques et limitées à certains domaines.

Les Compétences (extraits du texte du Sénat) (commission des lois du Sénat du 16/12/09 http://www.senat.fr/leg/pjl09-170.html)
CHAPITRE I: LA METROPOLE

I La métropole exerce de plein droit, au lieu et place des communes membres, les compétences suivantes :

1°En matière de développement et d'aménagement économique, social et culturel :

 2° En matière d'aménagement de l'espace communautaire :

 3° En matière de politique locale de l'habitat :

 4° En matière de politique de la ville :

 5° En matière de gestion des services d'intérêt collectif :

 6° En matière de protection et mise en valeur de l'environnement et de politique du cadre de vie.

Lorsque l'exercice des compétences mentionnées au présent paragraphe est subordonné à la reconnaissance de leur intérêt communautaire, celui-ci est déterminé à la majorité des deux tiers du conseil de la métropole. Il est défini au plus tard deux ans après l'entrée en vigueur du décret prononçant le transfert de compétence. A défaut, la métropole exerce l'intégralité de la compétence transférée.
 II. - La métropole exerce de plein droit à l'intérieur de son périmètre, en lieu et place du département, les compétences suivantes :

 1° Transports scolaires ;

2° Gestion des routes classées dans le domaine public routier départemental, ainsi que de leurs dépendances et accessoires. 

III. - Par convention passée avec le département saisi d'une demande en ce sens de la métropole, celle-ci peut exercer à l'intérieur de son périmètre, en lieu et place du département :

1° Tout ou partie des compétences qui, dans le domaine de l'action sociale, sont attribuées à cette collectivité territoriale 

2° La compétence en matière de construction, d'aménagement, d'entretien et de fonctionnement des collèges. À ce titre, elle assure l'accueil, la restauration, l'hébergement ainsi que l'entretien général et technique, à l'exception des missions d'encadrement et de surveillance des élèves, dans les collèges dont elle a la charge ;

3° Tout ou partie des compétences exercées par cette collectivité territoriale en matière de développement économique.

La convention précise l'étendue et les conditions financières du transfert ainsi que les conditions dans lesquelles les services départementaux correspondants sont transférés à la métropole. Elle constate la liste des services ou parties de service qui sont, pour l'exercice de leurs missions, mis à disposition de la métropole et en fixe la date de transfert définitif. Ces services ou parties de service sont placés sous l'autorité du président du conseil de la métropole. Toutefois, lorsque le département, dans le cadre d'une bonne organisation des services, décide de conserver une partie des services concernés par un transfert de compétences, la ou les conventions prévues peuvent prévoir que ces parties de services sont mises en tout ou partie à disposition de la métropole pour l'exercice de ses compétences. À la date d'entrée en vigueur de la convention mentionnée, les fonctionnaires territoriaux exerçant leurs fonctions dans le service ou la partie de service transféré à la métropole sont affectés de plein droit à la métropole et les agents non-titulaires de droit public exerçant leurs fonctions dans le service ou la partie de service transféré à la métropole deviennent des agents non-titulaires de la métropole. Ceux-ci conservent, à titre individuel, le bénéfice des stipulations de leur contrat. Les services antérieurement accomplis en qualité d'agent non titulaire du département sont assimilés à des services accomplis dans la métropole.

Toutefois, les fonctionnaires de l'État détachés à cette date auprès du département en application du III de l'article 109 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et affectés dans un service ou une partie de service transféré à la métropole sont réintégrés pour ordre dans leur corps d'origine et placés en position de détachement sans limitation de durée auprès de la métropole.

Pour l'exercice des compétences mentionnées, la convention est signée dans un délai de dix-huit mois à compter de la réception de la demande. À défaut, les compétences relatives aux zones d'activités et à la promotion à l'étranger du territoire et de ses activités économiques sont transférées de plein droit à la métropole. Le représentant de l'État dans le département propose, dans le délai d'un mois, un projet de convention au président du conseil général et au président du conseil de la métropole. Ils disposent d'un délai d'un mois pour signer le projet de convention 

IV. - Par convention passée avec la région saisie d'une demande en ce sens de la métropole, celle-ci peut exercer à l'intérieur de son périmètre, en lieu et place de la région :

1° La compétence en matière de construction, aménagement, entretien et

Fonctionnement des lycées. À ce titre, elle assure l'accueil, la restauration, l'hébergement ainsi que l'entretien général et technique, à l'exception des missions d'encadrement et de surveillance des élèves, dans les lycées dont elle a la charge ;

2° Tout ou partie des compétences exercées par cette collectivité territoriale en matière de développement économique.

La convention précise l'étendue et les conditions financières du transfert ainsi que les conditions dans lesquelles tout ou partie des services régionaux correspondants sont transférés à la métropole. Elleconstate la liste des services ou parties de services qui sont, pour l'exercice de leurs missions, mis à disposition de la métropole et fixe la date de transfert définitif. Ces services ou parties de service sont placés sous l'autorité du président du conseil de la métropole. Toutefois, lorsque la région, dans le cadre d'une bonne organisation des services, décide de conserver une partie des services concernés par un transfert de compétences, la ou les conventions prévues peuvent prévoir que ces parties de services sont mises en tout ou partie à disposition de la métropole pour l'exercice de ses compétences.

(Mêmes dispositions pour les fonctionnaires  cf:le département)

Pour l'exercice des compétences mentionnées, la convention est signée dans un délai de dix-huit mois à compter de la réception de la demande. À défaut, les compétences relatives à la définition des régimes d'aides aux entreprises et à la promotion à l'étranger du territoire et de ses activités économiques sont transférées de plein droit à la métropole. . Le représentant de l'État dans le département siège de la métropole propose, dans le délai d'un mois, un projet de convention au président du conseil régional et au président du conseil de la métropole. Ils disposent d'un délai d'un mois pour signer le projet de convention qui leur a été transmis. À défaut de signature du projet proposé par le représentant de l'État, la convention est établie par arrêté du ministre chargé des collectivités territoriales.

 V. - L'État peut transférer aux métropoles qui en font la demande la propriété, l'aménagement, l'entretien et la gestion de grands équipements et infrastructures. Ces transferts sont effectués à titre gratuit et ne donnent lieu au paiement d'aucune indemnité, droit, taxe, salaire ou honoraires.

« La métropole est substituée de plein droit, pour l'exercice des compétences mentionnées …..aux communes membres, au département, à la région, à l'établissement public de coopération intercommunale ..
Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur échéance, sauf accord contraire des parties. Les cocontractants sont informés de la substitution de personne morale par le conseil de la métropole. La substitution de personne morale aux contrats en cours n'entraîne aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le cocontractant.

Le transfert à la métropole des compétences du département entraîne le transfert à celle-ci du service ou de la partie de service du département chargé de leur mise en oeuvre selon les modalités définies ci-après.

  Dans un délai de six mois à compter de la création de la métropole, une ou plusieurs conventions conclues entre le président du conseil général et le président du conseil de la métropole constatent la liste des services ou parties de services qui sont, pour l'exercice de leurs missions, mis à disposition de la métropole en vue de leur transfert. La ou les conventions fixent les modalités et la date du transfert définitif de chaque service ou partie de service. Ces services ou parties de service sont placés sous l'autorité du président du conseil de la métropole. Toutefois, lorsque le département, dans le cadre d'une bonne organisation des services, décide de conserver une partie des services concernés par un transfert de compétences, la ou les conventions prévues  peuvent prévoir que ces parties de services sont mises en tout ou partie à disposition de la métropole pour l'exercice de ses compétences.

À défaut de convention passée dans le délai précité, le représentant de l'État dans le département propose, dans le délai d'un mois, un projet de convention au président du conseil général et au président du conseil de la métropole. Ils disposent d'un délai d'un mois pour signer le projet de convention qui leur a été transmis. À défaut de signature du projet proposé par le représentant de l'État, la convention est établie par arrêté du ministre chargé des collectivités locales.

Les fonctionnaires et les agents non titulaires du département, de la région et de leurs établissements publics, affectés à des services ou des parties de service mis, en application des conventions , à disposition de la métropole, sont de plein droit mis à disposition contre remboursement, à titre individuel, du président du conseil de la métropole et placés, pour l'exercice de leurs fonctions, sous son autorité.

- À la date d'entrée en vigueur des transferts définitifs des services ou parties de service auxquels ils sont affectés, les agents non titulaires de droit public du département et de la région exerçant leurs fonctions dans un service ou une partie de service transféré à la métropole deviennent des agents non titulaires de la métropole et les fonctionnaires territoriaux exerçant leurs fonctions dans un service ou une partie de service transféré à la métropole sont affectés de plein droit à la métropole.

- Toutefois, les fonctionnaires de l'État actuellement détachés auprès du département ou de la région en application du III de l'article 109 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et affectés dans un service ou une partie de service transféré à la métropole sont réintégrés pour ordre dans leur corps d'origine et placés en position de détachement sans limitation de durée auprès de la métropole.

Sous réserve des dispositions qui leur sont propres, les dispositions sont applicables -aux métropoles pour les compétences que les communes ou le ou les établissements publics de coopération intercommunale exerçaient avant leur création, 

-aux départements pour les compétences que le département exerçait avant leur création 

-aux régions pour les compétences que la région exerçait avant leur création.

Transferts de charges et de ressources entre la région, le département et la métropole

- Tout accroissement net de charges résultant des transferts de compétences effectués entre la région, le département et la métropole est accompagné du transfert concomitant à la métropole des ressources nécessaires à l'exercice normal de ces compétences. Ces ressources sont équivalentes aux dépenses effectuées, à la date du transfert, par la région et le département au titre des compétences transférées. Elles assurent la compensation intégrale des charges transférées.

- Les charges correspondant à l'exercice des compétences transférées font l'objet d'une évaluation préalable au transfert desdites compétences.

- Il est créé une commission locale pour l'évaluation des charges et des ressources transférées. Elle est composée de quatre représentants du conseil de la métropole, de deux représentants du conseil régional et de quatre représentants du conseil général.

 Elle est présidée par le président de la chambre régionale des comptes territorialement compétente. En cas d'absence ou d'empêchement, il est remplacé par un magistrat relevant de la même chambre qu'il a au préalable désigné.

- La commission locale pour l'évaluation des charges et des ressources transférées  est consultée sur les modalités de compensation des charges correspondant aux compétences transférées. 

Le montant des dépenses résultant des accroissements et diminutions de charges est constaté pour chaque compétence transférée et pour chaque collectivité par arrêté du représentant de l'État dans le département.

 - Les charges transférées doivent être équivalentes aux dépenses consacrées l'année précédant la création de la métropole par la région et le département à l'exercice des compétences transférées. Ces charges peuvent être diminuées du montant des éventuelles réductions brutes de charges ou des augmentations de ressources entraînées par les transferts.

Les périodes de référence et les modalités d'évaluation des dépenses engagées par la région et le département et figurant dans les comptes administratifs avant le transfert de chaque compétence sont déterminées à l'unanimité par les membres de la commission 

À défaut d'accord unanime, le droit à compensation des charges d'investissement transférées est égal à la moyenne des dépenses actualisées, hors taxe, hors fonds européens et hors fonds de concours, figurant dans les comptes administratifs du département et constatées sur une période de dix ans précédant la date du transfert, à l'exception de la voirie pour lesquelles la période prise pour la détermination du droit à compensation est fixée à cinq ans. Les dépenses prises en compte pour la détermination du droit à compensation sont actualisées en fonction de l'indice des prix de la formation brute de capital des administrations publiques, tel que constaté à la date des transferts.

Le droit à compensation des charges de fonctionnement transférées est égal à la moyenne des dépenses actualisées figurant dans les comptes administratifs du département et constatées sur une période de trois ans précédant le transfert de compétences. Les dépenses prises en compte pour la détermination du droit à compensation sont actualisées en fonction de l'indice des prix à la consommation (hors tabac), tel que constaté à la date des transferts.

 - Les charges mentionnées  transférées par la région, dont le montant est fixé dans les conditions prévues sont compensées par le versement chaque année par la région à la métropole d'une dotation de compensation des charges transférées.

 Cette dotation de compensation des charges transférées constitue une dépense obligatoire au sens de l'article . Elle évolue chaque année, dès la première année, comme la dotation globale de fonctionnement.

…………………..

Dans le premier alinéa de l'article L. 5215-1 du code général des collectivités territoriales, les mots  : « de plus de 500 000 habitants » sont remplacés par les mots : « de plus de 450 000 habitants ».

CHAPITRE II - PÔLES MÉTROPOLITAINS

CHAPITRE III - COMMUNES NOUVELLES

…..

CHAPITRE IV - REGROUPEMENT DE DÉPARTEMENTS ET DE RÉGIONS 
- DÉVELOPPEMENT ET SIMPLIFICATION DE L'INTERCOMMUNALITÉ

Forment la catégorie des groupements de collectivités territoriales les établissements publics de coopération intercommunale et les établissements publics que sont les syndicats mixtes, , les pôles métropolitains, les institutions ou organismes interdépartementaux et les ententes interrégionales. 

Forment la catégorie des établissements publics de coopération intercommunale les syndicats de communes, les communautés de communes, les communautés urbaines, les communautés d'agglomération, les syndicats d'agglomération nouvelle, les communautés d'agglomération nouvelle et les métropoles. 

CLARIFICATION DES COMPÉTENCES DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Dans un délai de douze mois à compter de la promulgation de la présente loi, une loi précisera la répartition des compétences des régions et des départements, ainsi que les règles d'encadrement des cofinancements entre les collectivités territoriales, en application des principes suivants :

- la région et le département exercent, en principe exclusivement, les compétences qui leur sont attribuées par la loi ; dès lors que la loi a attribué une compétence à l'une de ces collectivités, cette compétence ne peut être exercée par une autre collectivité ;

- la capacité d'initiative de la région ou du département ne peut s'appliquer qu'à des situations et des demandes non prévues dans le cadre de la législation existante, dès lors qu'elle est justifiée par l'intérêt local et motivée par une délibération de l'assemblée concernée ;

- lorsque, à titre exceptionnel, une compétence est partagée entre plusieurs niveaux de collectivités, la loi peut désigner la collectivité chef de file chargée d'organiser l'exercice coordonné de cette compétence ou donner aux collectivités intéressées la faculté d'y procéder par voie de convention ; la collectivité chef de file organise, par voie de convention avec les autres collectivités intéressées, les modalités de leur action commune et de l'évaluation de celle-ci ;

- la pratique des financements croisés entre les collectivités territoriales est encadrée afin de répartir l'intervention publique en fonction de l'envergure des projets ou de la capacité du maître d'ouvrage à y participer. Le rôle du département dans le soutien aux communes rurales sera confirmé.

- DISPOSITIONS FINALES ET TRANSITOIRES

Les dispositions  prennent effet lors de la première élection des conseillers territoriaux prévue en mars 2014.
Analyse des Echos du 7/10/09
Réforme des collectivités locales : un chantier à hauts risques pour le gouvernement

L'entreprise de restructuration des collectivités locales, dans laquelle le gouvernement s'est lancé, se heurte à la résistance des élus de gauche, mais aussi de droite. Les conseillers territoriaux et plus encore le mode de scrutin envisagé en mars 2014 auront du mal à se frayer une majorité.

Malgré plus d'un an de préparatifs et d'ajustements, des travaux du comité Balladur à ceux de la mission du sénateur Belot, le gouvernement est à la peine sur la réforme des collectivités locales. C'est non sans appréhension qu'il vient d'obtenir du Sénat, courant décembre, l'adoption du projet de loi qui fera coïncider la fin des mandats des conseillers généraux et régionaux en mars 2014 pour faire élire à leur place des conseillers territoriaux moitié moins nombreux (environ 3.000 au lieu de 6.000). Les récriminations de la majorité lors de l'examen de ce texte de deux articles ont donné à Brice Hortefeux, le ministre de l'Intérieur, un avant-goût du difficile parcours du combattant qu'il va devoir accomplir dans les semaines et mois à venir. Pour être mené à bien, le grand chantier de débroussaillage du paysage institutionnel local annoncé par le chef de l'Etat à Toulon, en septembre 2008, ne nécessite pas moins de quatre projets de lois qui sont autant d'étapes à embûches.

Un marathon législatif dont les débats entreront en résonance directe avec ceux de la campagne des élections régionales. Sa première grande épreuve se jouera le 19 janvier lors de l'examen par le Sénat du projet de loi de réforme proprement dite des collectivités territoriales. La gauche, qui contrôle plus de la moitié des départements, presque toutes les régions et la majorité des grandes villes, a promis de mener une guérilla sans répit sur plusieurs fronts. A commencer par la création du conseiller territorial qu'institue ce texte et la spécialisation des compétences des régions et des départements dont il pose le principe. Une loi fixera ultérieurement le contenu précis des responsabilités de ces collectivités, les dépossédant du coup de la compétence générale, au grand dam des élus. Seules les communes conserveront le droit d'agir en tous domaines. Cette simplification du « mille-feuille » territorial n'a pas non plus soulevé un enthousiasme débordant dans le camp de la droite. Surtout au Sénat où son caractère composite et l'influence très forte des départementalistes compliquent la tâche du gouvernement. Secondée par le lobby communal, la Haute Assemblée, avant même que le projet de réforme ne soit discuté dans l'hémicycle, a réduit les pouvoirs des futures « métropoles » et des « nouvelles communes ».

Contestation interne

Tout risque de voir ces entités éclipser peu ou prou les communes existantes semble donc écarté. Le gouvernement aura aussi maille à partir avec sa majorité sur le projet de loi réglant l'élection des futurs conseillers territoriaux. Cette fois, le danger vient autant du Sénat que des députés UMP. La perspective d'un système mêlant scrutin uninominal à un tour et scrutin proportionnel heurte les ténors de la droite, en tête desquels Jean-François Copé, le président du groupe UMP, et Bernard Accoyer, le président de l'Assemblée nationale. Quant au Sénat, son président, Gérard Larcher, considère qu'il n'y a « pas de majorité » sur ce projet, actuellement, et envisage le débat parlementaire plutôt en 2011. Nicolas Sarkozyet le gouvernement, qui souhaitaient faire adopter l'ensemble de la réforme par le Parlement avant l'été, vont devoir donner du temps au temps.

JOËL COSSARDEAUX
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